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Le Code l’urbanisme, aux articles L 153-31 et
L153-36, prévoit que le Plan Local d’Urbanisme
peut faire l’objet d’une procédure de
modification si celle-ci n’entraine pas :
- de changer les orientations définies par le

Projet d'Aménagement et de Développement
Durables (le PADD) ;

- de réduire un espace boisé classé, une zone
agricole ou une zone naturelle et forestière ;

- de réduire une protection édictée en raison
des risques de nuisance, de la qualité des
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou
d'une évolution de nature à induire de graves
risques de nuisance.

Le projet de modification du PLU n’entrainant
aucun des trois effets précédemment cités, la
procédure de modification de droit commun est
retenue.

Objet de la modification Le choix de la procédure

Introduction et choix de la procédure

Par arrêté, le conseil municipal de Fontenay-le-
Fleury a prescrit la modification n°1 de son Plan
Local d’Urbanisme. Cette modification a pour
objectif de faire évoluer le secteur de projet situé
sur les abords de l’avenue de la République
(secteur faisant l’objet d’un zoom spécifique dans
l’OAP actuelle du PLU « Les abords de l’avenue de
la République incluant les entrées de ville et la
zone d’activités du Fossé Pâté »). Depuis
l’approbation du PLU, aucune opération ou projet
n’a émergé sur ce secteur. C’est pourquoi, la
commune a décidé de faire évoluer le projet pour
faciliter la mutation du site tout en l’encadrant et
en préservant le caractère pavillonnaire
environnant.

Concrètement, la présente modification porte sur :

- La modification de l’OAP n°3 « Les abords de
l’avenue de la République incluant les entrées
de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté »
pour faire évoluer le projet à dominante
résidentielle,

- L’ajustement du règlement écrit et graphique
en cohérence avec les modifications apportées
à l’OAP.
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Dispositions du Plan Local d’Urbanisme modifiées
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Orientation d’aménagement et de programmation : 
Les abords de l’avenue de la République incluant les entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté 

OAP – zoom de l’OAP avant modification :

Dispositions du PLU modifiées

OAP – Plan d’ensemble de l’Avenue de la République avant modification :
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Dispositions du PLU modifiées

OAP – zoom de l’OAP après modification :

OAP – Plan d’ensemble de l’Avenue de la République après modification :

Orientation d’aménagement et de programmation : 
Les abords de l’avenue de la République incluant les entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté 
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Cette modification a pour objectif de faire évoluer
le secteur de projet situé sur les abords de
l’avenue de la République. Depuis l’approbation
du PLU, aucune opération ou projet n’a émergé
sur ce secteur. C’est pourquoi, la commune a
décidé de faire évoluer le projet pour faciliter la
mutation du site occupé par les emprises du
Leader Price (plus susceptible de muter à court
terme) tout en l’encadrant et en préservant le
caractère pavillonnaire environnant.

Plusieurs modifications de l’OAP ont été opérées à
ce titre :

La commune ne souhaite pas rendre obligatoire la
création de commerces de proximité sur le
secteur (étant donné l’offre déjà existante sur la
commune et notamment en centre-ville). Par
conséquent, l’orientation de l’OAP visant à créer
des commerces est supprimée.

La mutation de l’ensemble du linéaire sur l’avenue
de la République (composé essentiellement de
maisons faisant partie du lotissement La Croix
Mont) étant difficilement réalisable (aucune
faisabilité n’a été présentée à la commune depuis
l’approbation du PLU), il rebascule sous
l’orientation « Maintenir les quartiers
d’habitations individuelles qui bordent l’avenue
dans leurs caractéristiques et leurs formes
urbaines actuelles » au même titre que les
constructions de la rive Sud.

Le linéaire maximal de 30 mètres des
constructions sur rue est également supprimé
puisque les terrains mutables se limitent à
l’emprise du Leader Price.

Le schéma permettant d’ « assurer une transition
douce et respectueuse avec les formes urbaines
existantes suivant le principe suivant » est ajusté
afin de prendre en compte la déclivité du site
(+7% en moyenne). Le nouveau schéma conserve

la bande paysagère et la hauteur transitoire à
R+1+Attique depuis le fond de parcelle,
permettant d’assurer une transition avec la zone
pavillonnaire limitrophe.

Une hauteur à R+3+Attique est autorisée
ponctuellement au niveau du point le bas du
terrain, afin d’assurer une continuité de hauteur
avec le R+2+Attique en front de rue, sans
toutefois dépasser les 12 mètres au point le plus
haut autorisés dans le règlement.

Justifications :

Dispositions du PLU modifiées

Orientation d’aménagement et de programmation : 
Les abords de l’avenue de la République incluant les entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté 
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Justifications :

En cohérence avec la suppression du pastillage « créer de nouveaux commerces de proximité pour les besoins du
quartier » du schéma d’OAP, la légende est ajustée.
La mention, « en rive Sud » de l’orientation « maintenir les quartiers d’habitations individuelles qui bordent l’avenue
en rive sud dans leurs caractéristiques et leurs formes urbaines actuelles » est supprimée. En effet, l’ensemble de
l’habitat pavillonnaire de l’Avenue est désormais concerné par cette protection et non plus la seule rive Sud.

OAP – légende avant modification :

OAP – légende après modification :

Dispositions du PLU modifiées

Orientation d’aménagement et de programmation : 
Les abords de l’avenue de la République incluant les entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté 
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Orientation d’aménagement et de programmation

Justifications :

En cohérence avec les ajustements sur les schémas
d’OAP, l’introduction de l’OAP est modifiée au
cinquième paragraphe. La mention « en rive Sud »
est retirée dans la mesure où la rive Nord est
également concernée par l’orientation en question.

Dispositions du PLU modifiées
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Plan de zonage

Avant modification :

Après modification :

Dispositions du PLU modifiées

Justifications :

En cohérence avec les ajustements sur les schémas d’OAP, le plan de zonage est ajusté sur les limites
UR2/UR3. En effet, la partie rive Nord de l’avenue de la République qui est désormais également concernée
par l’orientation « Maintenir les quartiers d’habitations individuelles qui bordent l’avenue en rive Sud dans
leurs caractéristiques et leurs formes urbaines actuelles » rebascule en zone UR3 à l’instar des parcelles
limitrophes.

UR3
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Règlement écrit

A-5 La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à :

₋ En UR 1 : 15 m au point le plus haut (R+3+Attique), le dernier étage devant être réalisé en attique
avec un retrait d’au moins deux mètres par rapport au nu de la façade du niveau inférieur,

₋ En UR 2 : 12 m au point le plus haut (R+2+Attique), le dernier étage devant être réalisé en attique
avec un retrait d’au moins deux mètres par rapport au nu de la façade du niveau inférieur,
Toutefois, au sein du secteur concerné par l’OAP « les abords de l’avenue de la République incluant
les entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté », le nombre de niveaux autorisé est défini
sur l’OAP.

₋ En UR 3 : 9 m au point le plus haut (R+1+Combles) et 7 mètres à l’acrotère en cas de toiture terrasse.
Toutefois, cette hauteur ne pourra être utilisée que sur les 2/3 de l’emprise au sol maximale fixée au
paragraphe A-1. Sur le 1/3 restant de l’emprise au sol, la hauteur maximale ne peut excéder 6
mètres au point le plus haut.

Dispositions du PLU modifiées

Justifications :

Des dispositions spécifiques sont introduites pour le secteur de projet couvert par l’OAP. En effet, le site de
projet est situé sur un terrain à fort déclivité (+7% en moyenne) et la règle maximale R+2+Attique imposée en
zone UR2 s’avère contraignante pour les constructions situées dans la pente du terrain (génère un
épannelage des hauteurs et des murs pignons sur les derniers niveau). Afin d’assurer une cohérence
architecturale, il est proposé de renvoyer au schéma de l’OAP définissant les règles de hauteurs selon leurs
distances par rapport à la rue et au fond de parcelle.


